
Existe-t-il des règles spécifiques pour le licenciement d'un
salarié en mobilité ?

Réponse courte

Il n'existe pas de règles spécifiques au licenciement d'un salarié en mobilité au Luxembourg : les mêmes conditions

de fond et de forme que pour tout salarié sous contrat luxembourgeois s'appliquent. La mobilité ne constitue ni un

motif autonome de licenciement, ni une protection particulière contre la rupture du contrat.

Cependant, la situation de mobilité peut influencer l'appréciation de certains motifs (refus de mobilité, difficultés

d'adaptation) et impose à l'employeur d'adapter la procédure pour garantir l'effectivité des droits du salarié (entretien

préalable à distance, notification adaptée). L'employeur doit veiller au respect du contradictoire, à la motivation du

licenciement et à l'égalité de traitement.

Définition

La mobilité professionnelle, au Luxembourg, désigne la situation d'un salarié dont le contrat de travail prévoit ou

implique des déplacements réguliers ou temporaires, à l'intérieur du territoire ou à l'étranger, pour l'exécution de

ses fonctions. Cette mobilité peut résulter d'une clause de mobilité contractuelle ou d'une affectation temporaire

décidée par l'employeur, sous réserve du respect des dispositions légales et contractuelles.

Conditions d’exercice

Le licenciement d'un salarié en mobilité est soumis aux mêmes conditions de fond et de forme que pour tout autre

salarié sous contrat luxembourgeois. L'employeur doit justifier d'une cause réelle et sérieuse, qu'elle soit d'ordre

personnel ou économique, conformément à l'article L.124-6 du Code du travail. La mobilité du salarié ne constitue ni

un motif autonome de licenciement, ni une protection particulière contre la rupture du contrat. Toutefois, la situation

de mobilité peut influencer l'appréciation de certains motifs, notamment en cas de refus de mobilité ou de difficultés

d'adaptation.

Modalités pratiques

La procédure de licenciement d'un salarié en mobilité doit respecter les étapes prévues par le Code du travail

luxembourgeois : convocation à un entretien préalable pour les salariés ayant au moins six mois d'ancienneté (article

L.124-2), notification écrite du licenciement (article L.124-3), respect du préavis légal ou conventionnel (article L.124-

4), et motivation écrite du licenciement sur demande du salarié (article L.124-5).
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Si le salarié se trouve en mission à l'étranger ou en déplacement professionnel au moment de la procédure,

l'employeur doit garantir l'effectivité des droits du salarié, notamment en adaptant les modalités de l'entretien

préalable (visioconférence, report raisonnable) et en assurant la bonne réception de la notification.

Pratiques et recommandations

Anticiper dans le contrat de travail les modalités de gestion de la mobilité est recommandé, notamment en

précisant les conditions de modification du lieu de travail, les modalités de refus et les conséquences éventuelles. En

cas de licenciement motivé par un refus de mobilité, l'employeur doit démontrer que la clause de mobilité est licite

, conformément aux exigences de la loi applicable, précise et proportionnée, et que le refus du salarié n'est pas

justifié par des motifs légitimes, conformément à l'article L.121-4.

Toute mesure disciplinaire ou rupture du contrat fondée sur la mobilité doit être individualisée et motivée.

L'employeur doit également s'assurer que le salarié en mobilité bénéficie d'une information claire sur la procédure

de licenciement et la possibilité de contester la mesure devant les juridictions compétentes. Il est essentiel de

respecter l'égalité de traitement entre salariés et de garantir la traçabilité des échanges et décisions.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 à L.124-7 du Code du travail Rupture du CDI (procédure, motifs, préavis)

Art. L.121-4 à L.121-7 du Code du travail Modification du contrat, clauses de mobilité

Art. L.225-1 du Code du travail Égalité de traitement

Jurisprudence luxembourgeoise Clarté, précision et proportionnalité des clauses de mobilité

L'employeur doit accorder une attention particulière à la notification et à la motivation du licenciement d'un salarié en mobilité, afin

d'éviter tout risque de nullité pour non-respect des droits de la défense ou vice de procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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